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LE PRINCIPE DU JOUR 

 

L’autonomie d’élimination des déchets … dans l’Aude, un mensonge fabuleux ! 
 

Les porteurs du projet de création d’une méga décharge 

à LASSAC, notamment le conseil général, le SYDOM et 

SÉCHÉ Environnement, s’évertuent à déclarer :  

 

  www.valaudia.com 
 

Pourtant, le département de 

l’Aude possède déjà plusieurs 

installations d’élimination de 

déchets, pour une capacité totale 

de 350 000 t/an, selon la DRIRE : 
 

rapport 2009, (page 42) 
 

Bizarrement, par son Plan Départemental d’Élimination des Déchets (pages 64 et 65), le conseil général de 

l’Aude admet les besoins d’élimination à 165 500 t/an seulement ! 
 

Aujourd’hui, l’Aude élimine d’importantes 

quantités de déchets des départements 

voisins (Pyrénées-Orientales, Hérault) et 

même des Bouches-du-Rhône !  
 

Avec le projet de LASSAC, l’Aude porterait sa 

capacité à 460 000 t/an. Ceci ne profitera 

jamais aux "généreux" contribuables audois.  
 

Les dizaines de millions € de bénéfice annuel 

seront réservés aux fameux porteurs du 

projet.  
 

Sollicités, contraints,  menacés entre motions 

de soutien et subventions locales, " les élus 

qui auront demain à lever l'impôt, auront 

alors tout le loisir d'expliquer que leurs 

concitoyens ont pris part à la démarche collective de réflexion ", comme le prévoyait la Dépêche du Midi ! 
 

L’autonomie d’élimination des déchets … dans l’Aude, un fabuleux mensonge ! 
 

http://www.valaudia.com/
http://www.languedoc-roussillon.drire.gouv.fr/pages/Environnement_Industriel/Publications/PlaquetteEnvironnement/Brochure_2009/Brochure2009.pdf
http://leloup146.free.fr/lassac/index.php?ID=23
http://www.ladepeche.fr/article/2005/11/30/371868-Aude-Dechets-trier-valoriser-enfouir-et-payer.html

